
Signature de la nouvelle convention cadre fixant 
les modalités de libération des agents de la 
collectivité sapeurs-pompiers volontaires 

               
 

Fabien Bazin, président du Conseil départemental de la Nièvre, Michel Mulot, président du Service 
départemental d’incendie et de secours (SDIS) ainsi que le Colonel Olivier Peycru, signeront la 
nouvelle convention cadre fixant les modalités de mise en œuvre de la participation du personnel 
départemental sapeur-pompier volontaire pendant leur temps de travail 
  

jeudi 29 juin, à 15 h, au Centre d’entretien des voies navigables 
Châtillon-en-Bazois 

 
En raison des évolutions opérationnelles, de l’accroissement du nombre des missions des services 
de secours, souvent sollicités pour apporter une réponse aux défaillances du système de santé, le 
Conseil départemental, principal financeur du SDIS (à hauteur de 55 % du budget), est également 
le premier employeur à avoir des agents impliqués dans l’engagement citoyen de sapeurs-
pompiers volontaires (SPV). A ce titre, il se doit d’être exemplaire sur les modalités de libération 
de ses agents.  
En effet, même si l’ancienne convention (datant de 2011) prévoyait déjà des autorisations 
d’absence pour formation ou pour partir en intervention, les agents SPV étaient soumis à l’avis de 
leur supérieur hiérarchique et dépendait des besoins du service. 
 
Afin que le SDIS puisse disposer plus facilement des SPV, la collectivité a réorganisé en 2022, les 
services routiers sur la partie du Morvan et a procédé au recrutement de 4 agents 
complémentaires. Les agents SPV prétendent désormais à plus de disponibilités et peuvent être 
mobilisable plus facilement. Pour cela, un calendrier précis a été remis au SDIS pour une 
mobilisation « totale et immédiate » des SPV. 
 
Cette nouvelle convention cadre est le fruit d’une volonté commune, celle de la collectivité avec 
son président, Fabien Bazin et celle du président du SDIS 58, Michel Mulot.  

 

 

La presse est cordialement invitée à cette signature. 

 

 
 

Contacts : 
Stéphane Bénédit / Directeur de cabinet / 06 87 01 00 17  
             

28 juin 2023 


